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Le 12 octobre 1972

Monsieur Tlalter BEHRENUI

Pr6sident du Parlenent europ6en

Cbntre europ6en - Kirchberg

IiIXE!4BOI'RG

-

!{onsieur le Pr6sident,

Nous avons lthonneur de vous transmettre le texte des Reconrnandations

et du Comruniqu6 f,inal adopt6s par J-a Comrission parlementaire mixte
C,.E.E.-Turquie, i I'issue de Ia tcrve Session quj- a eu lieu i catane

du 2 au 6 octobre L972.

Nous vous prions dtagr6er, Monsieur le Pr6sident, 1'e:<pression de nos

sentiments de haute coneid6ration.

Aydin YALEIN

Co-P16sident

I

i

Alfred BERTRAND

Pr6sident en exercice
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CO!,ID{ISSION PARLEITTBIIATRE IrtD(TE C.E .E . -TITROUIE

IIY:-gE9gI9N

2-6octobre1972

CEBNE

. COMMT'NIQUE FINAI,

La Conunisslon parlementaire mixte c.E.E.-Turquie, r6unie i catane
du 2 au 6 octobre L972' sous Ia pr6sLdence de &1. Alfred BERTRASID, pr6sident
en exercice, et de !4.aydin BLCII{, co-pr6sident,

- apr0s avoir entendu M. IIESIERTERP, Secr6taire d'Etat aux affaires
6trangAres du Gouvernement des Pays-Bas, Pr6sident en exercLce du Conseil
d'Assoclation C.E.E.-Turquie et du Conseil des Comunaut6s, aLnsi que M.

z|ya NfrIBzzrNocirJu, Dlinistre des FinanceE du Gouvernement turc,

- sur Ia base des e:<pos6s et d,es propositions qui lui'ont 6t6 pr6sent6es
par Ies Rapporteurs, Mlyl.Josef MULLER et Ozer OICMB{,

- aprEs un large dl6bat auguel ont pris part 6galement Les repr6sentants
de Ia Corunission des Comrunaut6s europ6ennes,

a adopt6 les recouuttandations suivantes qui, conpte tenu de 1a prochaine
sesslon du Conseil des comunaut6s les 9 et 10 octobre L972. ont 6t6 im-

' rn6diatement transmj.ses au Conseil- d'Association, au Conseil et I Ia
Conmission des Conurunaut6s europ6ennea, ainsi qu,au Gouvernement turc, 3.

la Grande Assembl6e Nationale de Turquie et au parlement Europ6en :
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RECOMMANDATIONS

relatives l
1' association C.E.E. -Turquie

IJA COMI4ISSION PAR].EII,IENTAIRE !.IIXEE,

nappelant ses reconmandations prSc6dentes et notamment celle adopt6e

Ivlarmaris sur Le problBme ile f incl.usion de Ia Turquie parmi les pays

b6n6ficiaires du systtsme conrmunautaire des pr6f6rences g6n6ralis6es;

constatant avec satisfaction que, grdce i une d6cision autonome, Ia
Turquie b6n6ficie en pratique de tous les avantages de ce systBme

sur 1e march6 des six pays de La Communaut6;

insistant n6anmoins sur Ie fait gu'une d"cision de la Cormnunaut6 qui
confirme cette situation sur Ie plan juridique s'avBre n6cessaire pour

amener plusieurs pays et notanunent les pays adh6rents I La Conununaut6

I sui\rre 1'exemple des Six;

- rappelant que le Conseil des Corurunaut6s, qui avait d6cid6 de r6soudre

ce probltsme au plus tard l-e ler juil-J-eL l972t a ajourn6 sa d6cision
I sa session d'octobre 1972i

SOITIIAIIE que J-e Conseil des Communaut6s prenne, en ce qui concerne Le

cas de J.a Turquie, une d6cision finale et positive lors cle sa session

des 9 et 10 octobre, comPte tenu du qaractBre urgent et important de

ce probltsme en relation avec 1'adaptation de t'Association c.E.E.-Turquie
I L'6largissement de la Conununaut6.

I.
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II.

LA CO4!4TSSTON PARLEMENITAIRE MIXI"E,

- soul-ignant f importance de la mise en appJ.ication d,une po!.itique
globaLe de La conrnunaut6 pour Ie bassin mEditerran6en;

- rappelant en outre que des efforts accrus doivent Btre accompris pour
assurer la participation de la Turquie au rapprochement et i 1,int6-
gration dans le domaine politique;

souLrcllE que, d,ans cet esprit, iI convient gue Ia T,rquier pays associ6
appe16 i devenir membre I part entidre de ra comtrunaut6, participe sous
une forme appropri6e au:x travaux rer-atifs r ra pr6paration de cette
polltique conform6ment i ilarticl-e 54, paragraphe rei du protocol_e
additionnel.

RECOMMANDE que des consuLtations soient effectu6es i cet effet avec
Ia ?urquie dans lee meilLeurs d6l_ais.

IIr.

I,A COMMTSSION PARLEMM$I TRE MIXTE ,

- Prenant acte de 1'6vorution des n6gociations entre ra comnunaut6
et Ia Turquie en vue d'adapter L'Accord d'association et Ie protocole
additionnel i Ia conmunaut6 dlargie;

- ayant 6t6 inform6e que La T,rguie se pr6pare i, mettre en application,
au moment de 1'entr6e en vigueur des Trait6s d'adh6sion et du proto-
coJ-e compl6mentaire qui assurera 1'adaptation de l,Association I ra
comrunaut5 6largie, son troisiEme plan quinquennal;
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- prenant eonnaissance du fait que ce pran - dans re cadre d,une nouverlestrat6gie de c6veJ-oppement de 22 ans ayant pour but d,assurer I raTurquie, i la fin de cette p6riod,e, un niveau de vie lui permettant
d'adh.rer a r-a communaut6 - pr6voit r.'industrialisation rapide du pays;

- rappelant que Ia Turquie, afin de poursuivre sa politigue d,industria-
lisation, compte tenu de r'6largissement d,e ra conmunaut6, au moyen
d'encouragements i accorder aux investissements d,ans les secteurs-cr6s
de 1'6conomie, teJ-s que l-a chirnie, L'industrie m6canigue et La transfor_
mation des m6taux, a demand6 i b6n6ficier de soupresse dans |apprica_tion de certaines dispositions du protocole additionnel;

- consid6rant que cette poJ-itique Sconomique I long teme est de naturet f6liclter r-a r6alisation des objectifs de l,Association et que, par
cons6quent, iI convient, d,ans 1'esprit d,e l,Accord drAnkara, de prendre
toutes mesures susceptibres d,e favoriser 1'apprication harmonieuse de
ce plan;

RE..MIr{ANDE la concrusion rapide d,un protocore copl6mentaire qui pr6voie
des m6canismes appropri6s de souplesse, dans Le cad,re des dispositions
du Protocole additlonnel, afln de permettre i La T'rqule de poursuivre
ses efforts de d6vel0ppement en harmonie avec l,application des enga_
gements pr6vus pour la phase transitoire de son association apr6s I-,6lar-
gissement de Ia Cornmunaut6.
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IV.

IJA CO!{I'IISSION PARITEMENTAIRE MIXIts,

l

,fi1 - Rappelant la position qu'e1J.e a adopt6e i Itlarmaris sur les questions
' de Ia nain-droeuvre turque erqploy6e dane les pays membres de Ia

comnunaut6,

C0{SInIE.avec satisfaction glle certaines mesures ont pu €tre miees

en applicat,lon clepuis sa derniBre session par les parties iqt€ress6eF

; en vue dle trouver une solution au probltsme des travailleurs turcs
enBloy6s dans la Connnrnaut6 sans permis de travail,

RECOI{I{ANDE qug Ies travaux entrepris clans ce sens solent poursuivis

conformdment i ses recormnandations pr6c6dentes.
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